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Du 2 mai au 3 juin 2024 (à midi heure de Paris)

1
Saisie de 

sa situation 
• Saisie de sa situation sur Sial pour tous les admissibles ou déjà lauréats 

2024* 
*Excepté pour les lauréats déjà titulaires de l’Éducation nationale dans un corps du 1er ou 2nd degré (hors PsyEN)

 (autant de saisies que de concours présentés pour un même candidat) 

• Saisie des vœux 
- pour les admissibles ou déjà lauréats 2024 dont la situation ne 

permet pas un maintien sur son académie 
- pour tous les lauréats d’une session antérieure, en report de stage

• Demande de report de stage

•

• Date limite de classement des concours obtenus  

 LA PROCÉDURE 



Du 2 mai au 3 juin 2024 (à midi heure de Paris)

1
Saisie de 

sa situation 

• Téléchargement sur Sial des pièces justificatives

• Nouveauté 2024 : Possibilité de postuler sur un poste spécifique 
national (SPEN) en téléchargeant une lettre de motivation dans les 
« pièces justificatives » 

 LA PROCÉDURE 



2
Modalités 

d’affectation 
 LES DIFFÉRENTES POSSIBILITÉS 

Affectation dans une académie (*ou un centre de 
formation) en fonction de mon barème

Maintien dans mon académie actuelle (*ou le cas 
échéant l’académie obtenue lors du mouvement inter 2024)

• Étudiant inscrit en M2 ou en doctorat en 2023-2024 (hors 
PsyEN)

• Titulaire d’un M2 obtenu avant 2023-2024 ou dispensé 
des conditions de diplôme

• Ex-contractuel avec un an d’expérience sur les deux 
dernières années (hors PsyEN)

• Lauréat d’un concours PsyEN*

• Lauréat de la session 2022 en report de stage pour non 
inscription en M2 (hors PsyEN)

• Ex-contractuel avec un an et demi d’expérience 
professionnelle dans la discipline du concours sur les trois 
dernières années (hors PsyEN)

• Déjà titulaire d’un autre corps de l’enseignement public de 
l’Éducation nationale 1er et 2nd degrés (hors PsyEN)*

• Lauréat de l’agrégation ayant la qualité de professeur certifié 
titulaire du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation

 

Je suis :Je suis :



2
Modalités 

d’affectation 
 SAISIE DES VŒUX GÉOGRAPHIQUES

1 vœu = 1 académie ou 1 centre de formation

6 vœux possibles (métropole et Dom)

Classés par ordre de préférence et 
de priorité

À saisir sur Sial 

Du 2 mai au 3 juin 2024 (à midi heure de Paris)

Uniquement pour les lauréats de concours affectés selon leur barème 



PROCEDURE D’EXTENSION



3
Barème et 
justificatifs 

 CALCULER SON BARÈME

 Classement 
 au concours

 Situation
 familiale

 Fonctionnaire

 Handicap

 Réussite à 
 l’agrégation

 Contractuel



3
Barème et 
justificatifs 

 LES PIÈCES JUSTIFICATIVES

• Les pièces justificatives à déposer dépendent de la situation renseignée sur Sial

• Attention aux délais et aux modalités d’envoi selon les justificatifs :
- dépôt sur Sial (pas d’envoi par courrier au ministère) avant le 5 juin  midi (heure 

de Paris)
- dépôt ou envoi au rectorat d’affectation

• Faire attention au poids et au nom des pièces justificatives





4
Calendrier 
et résultats 

 UN PEU DE PATIENCE…
Du 28 juin au 3 juillet 2024 selon les concours et les disciplines

Sur Sial résultats d’affectation 
en académie ou en centre de formation 

Possibilité de demander un recours 
(révision d’affectation) 
dans certaines situations

Formulation de vœux pour une affectation 
dans l’académie obtenue



DATES TEMPS FORTS LE + DU SE-UNSA

Du 2 mai au 3 juin 2024 
(midi heure de Paris)

Saisie de sa situation sur Sial et le cas échéant de 
ses vœux 

- Vérification de la situation
- Calcul du barème
- Élaboration de la stratégie 

Avant le 3 juin 2024 
(midi heure de Paris) Dépôt des pièces justificatives sur Sial - Vérification des justificatifs

30 juin 2024 Date limite de mariage ou Pacs

Du 28 juin au 8 juillet 
2023 

Résultats d’affectation en académie ou centre de 
formation

- Accueil par la nouvelle section
- Accompagnement du recours (selon la situation)

Dès les résultats 
d’affectation

Envoi des justificatifs sur la situation personnelle 
au rectorat - Vérification des justificatifs

48h après le 8 juillet ? Saisie des vœux d’affectation intra-académique - Vérification du barème et de la situation
- Élaboration de la stratégie

15 septembre 2024 Date limite d’envoi du certificat du médecin agréé

1er novembre 2024 Date limite d’envoi du contrat pour les doctorants 
ou ATER

 EN BREF



4
Calendrier 
et résultats 

 L’ACCOMPAGNEMENT DU SE-UNSA

Cette première affectation peut être aussi synonyme de déménager, s’installer, trouver 
un logement, s’inscrire ou inscrire sa famille aux activités culturelles et sportives sur 
un nouveau lieu,… bref autant de projets que de possibles préoccupations matérielles 
ou financières. 
 

Alors demandez l’accompagnement 
Mes aides spécifiques du SE-Unsa 

en complétant notre formulaire en ligne !

https://form.se-unsa.org/aides-specifiques



Coordonnées
SE-UNSA académique de Grenoble
Bourse du Travail
32, avenue de l’Europe
38030 Grenoble cedex 2

ac-grenoble@se-
unsa.org04 76 23 38 54

Je demande l’accompagnement du SE-Unsa 
https://form.se-unsa.org/concours/


